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Compte-rendu de la réunion du 26/5/2011 à Villecomtal 

Clubs de 3
ème

 et 4
ème

 Série 

Compétitions Territoriales 2011-2012 
 

Etaient présents : A S C Aureilhan, US Montreal, RS Lannepax, SA Villecomtal, US Ayguette, US Gondrin, E Bazet Andrest, 

Séméac O, UA Laloubère, US Montestruc, US Capvern, VVAL XV (voir liste émargement jointe). 

Etait absent : R.C. Saint Pé 

 

MISE EN PLACE D’UNE COMPETITION ADAPTEE AUX 3
ème

 et 4
ème

 SERIES POUR LA SAISON 2011-2012 

 

Quelques généralités avant de bâtir la compétition : 

1. La réforme fédérale des compétitions va aboutir à la descente de 4 ou 5 clubs du comité AB en séries territoriales. 

Ainsi, le nombre de clubs à participer au championnat des séries AB sera de 41 ou 42 (mise en sommeil de Tarbes XV 

et création de VVAL XV). 

2. En conséquence, le nombre de clubs en 3
ème

 et 4
ème

 Séries sera de 13 ou 14. 

3. Le coefficient pour le comité sera de 42/6 = 7. Il faut donc essayer de se rapprocher de 7 clubs dans chacune des 

séries. 

4. La tendance étant de diminuer le nombre de rencontres dans une saison, il ne faut pas dépasser 20 matchs dans la 

phase comité pour ces catégories. 

 

Le débat est ouvert : 

1. Il faut que les clubs aient un intérêt à jouer jusqu’au terme de la compétition même si l’on remet en question les 

résultats précédents. 

2. Il y a trop de rencontres actuellement. Il faut moins jouer et laisser des certaines périodes sans matchs. 

3. Il faut appliquer les points bonus pour le championnat de 3
ème

 et 4
ème

 Séries. 

 

Propositions retenues : 

1. Une poule 3
ème

 Série avec les 7 premiers du classement, une poule 4
ème

 Série avec les 6 ou 7 suivants. 

2. Cela va régler en grande partie le problème des réserves car, à part VVAL XV,  on retrouve en 4
ème

 série ceux qui n’en 

avaient pas la saison 2010-2011. 

3. 12 rencontres en poule plus 2 ou 3 rencontres en phase finale sont suffisantes. 

4. Commencer la saison mi octobre, laisser 1 mois d’arrêt  pour les fêtes de fin d’année, laisser des journées au 

moment du tournoi, finir avec un rythme plus soutenu, ne pas jouer le we avant le départ en championnat de 

France. 

5. Si Capvern atteint les ¼ de finale de 4
ème

 Série en championnat de France cette saison, il montera en 3
ème

 Série 

6. Phase finale :  

• A la fin des matchs de poule, le premier et le deuxième de la poule sont qualifiés directement pour les ½ 

finales. 

• Barrage entre le 3
ème

 – 6
ème

 et 4
ème

 – 5
ème

 

• Demi-finales : le 1
er

 rencontre le vainqueur du barrage 4
ème

 – 5
ème

, le deuxième rencontre le vainqueur du 

barrage 3
ème

 – 6
ème

 

• Le 7
ème

 de 3
ème

 Série descend en 4
ème

 Série la saison suivante, ainsi que le perdant du barrage entre le 

perdant du barrage 3
ème

 – 6
ème

 et le perdant du barrage 4
ème

 – 5
ème

 

• Les 2 finalistes de 3
ème

 Série montent en 1
ère

-2
ème

 Séries 

 

7. VVAL XV engagera certainement une réserve. Elle pourra jouer contre la réserve exempte de 3
ème

 Série. Nous 

l’intègrerons au calendrier. 

8. Horaire des rencontres : 15h pour la 4
ème

 Série, 13h45 et 15 h pour la 3
ème

 Série avec réserves. 

 

Ces propositions sont retenues à l’unanimité des membres présents. 

Fin de la réunion à 20h30. 
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